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ARTICLE PREMIER

Après le mot :

« engagement »

rédiger ainsi la fin de la première phrase de l'alinéa 2 :

« , leur bienveillance et leur exemplarité, les personnels du service public de l’éducation et de la 
communauté éducative contribuent à l’établissement du lien de confiance qui doit les unir. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’éducation et l’enseignement sont un défi du quotidien. Les personnels de l’éducation nationale 
ont un rôle fondamental dans notre société, en étant des repères pour nos enfants et participent 
pleinement à leur construction. 

Par cet amendement, le groupe MoDem et apparentés entend rappeler que les principes 
d’exemplarité, de bienveillance et d’engagement sont ceux non seulement de la communauté 
éducative, enseignants, élèves et parents, mais aussi de l’ensemble des services de l’éducation 
nationale. 


